
 

CONVENTION DE TRANSFERT 
 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
L’AGENCE FRANÇAISE POUR LA BIODIVERSITE, établissement public à caractère administratif dont le siège 
social est sis Immeuble Le Nadar – Hall C – 5, square Félix Nadar – 94300 VINCENNES CEDEX 
 
Ci-après « l’AFB », 
 
Représentée par son Directeur général en exercice, M. Christophe AUBEL, 
dûment habilité aux fins de signature des présentes, 
 

D’UNE PART 
 
ET : 
 
La FEDERATION DES CONSERVATOIRES BOTANIQUES NATIONAUX, association régie par la loi du 
1er juillet 1901, n° SIRET 448 824 573 00019, dont le siège social est sis Museum national d’histoire 
naturelle – 57 rue Cuvier – 75005 Paris,   
 
Ci-après « la FCBN », 
 
Représentée par son Président en exercice, M. Jacques BRUNE, 
dûment habilité aux fins de signature des présentes, 
 
 

D’AUTRE PART 
 
Ci-après désignées « les parties » 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Avant l’intervention de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages, le législateur avait entendu confier à la FCBN plusieurs missions, dont la 
mission de coordination technique des conservatoires botaniques nationaux, visées par l’article 
L. 414-10 du code de l’environnement. 
 
Le financement de ces missions était notamment assuré par une subvention allouée à la FCBN par 
le ministère en charge de l’environnement, dans le cadre d’une convention pluriannuelle 
d’objectifs. 
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La loi précitée du 8 août 2016 a entendu modifier profondément la gestion des politiques de 
préservation de la biodiversité en créant l’AFB issue du regroupement de l’ATELIER TECHNIQUE DES 

ESPACES NATURELS (ATEN), de l’AGENCE DES AIRES MARINES PROTEGEES (AAMP), de PARCS NATIONAUX DE FRANCE 

(PNF) et de l’OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES (ONEMA). 
 
Dans ce nouveau cadre, le législateur a également souhaité confier à l’AFB la mission de 
coordination technique des conservatoires botaniques nationaux jusqu’alors assurée par la FCBN, 
ainsi que cela ressort de l’article L. 131-9 du code de l’environnement créé par l’article 21 de la loi 
du 8 août 2016. 
 
Le décret n° 2016-1842 du 26 décembre 2016 relatif à l’agence française pour la biodiversité pris 
pour l’application de l’article 21 précité a fixé la date de création de l’AFB au 1er janvier 2017. 
 
C’est donc à compter de cette date que l’AFB a repris juridiquement à son compte la mission de 
coordination technique des conservatoires botaniques nationaux auparavant exercée par la FCBN. 
 
Toutefois, afin d’assurer la continuité du service public et de simplifier la gestion des opérations de 
paiement afférentes à cette mission, l’AFB a souhaité déléguer temporairement à la FCBN ladite 
mission. 
 
Dans cette perspective, l’AFB et la FCBN ont conclu une convention de mandat afin d’organiser la 
période transitoire qui s’achèvera le 31 mai 2017, étant précisé que la date d’échéance de la 
convention a été fixée au 31 juillet 2017, pour permettre la vérification des pièces justificatives au 
plan comptable. 
 
C’est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées, afin d’organiser le transfert des 
moyens nécessaires à l’exercice effectif de cette mission par l’AFB, à compter du 1er juin 2017. 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
L’AFB reprendra à son compte les moyens matériels, immatériels et financiers, précisés en 
annexes 1 à 4, nécessaires à l’exercice de la mission de coordination technique des conservatoires 
botaniques nationaux. 
 
A ce titre, l’AFB se verra notamment transférer par la FCBN, les archives scientifiques et 
techniques vivantes postérieures à 2010, le système d’information SI-flore et l’ensemble des actes 
et des contrats en cours portant notamment sur les éléments relatifs à la propriété intellectuelle. 
 
L’AFB se verra également transférer les marques « végétal local n° 4148064 » et « vraies 
messicoles n° 4146938 » déposées respectivement le 13 janvier 2015 et le 8 janvier 2015 auprès 
de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI). 
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Les moyens humains affectés à la mission de coordination technique des CBN sont transférés 
conformément aux dispositions de l’article L. 1224-3 du code du travail (cf. annexe 5). 
 
ARTICLE 2 – GRATUITÉ DU TRANSFERT 
 
Les actifs visés à l’article 1er seront transférés à l’AFB à titre gratuit. 
 
 
ARTICLE 3 – DATE D’EFFET DU TRANSFERT 
 
Conformément aux dispositions législatives et règlementaires précitées, le transfert de la mission 
de coordination technique des conservatoires botaniques nationaux de la FCBN vers l’AFB a pris 
effet le 1er janvier 2017, au plan juridique. 
 
Toutefois, il a été convenu, entre les parties, que le transfert effectif des moyens matériels, 
immatériels, humains et financiers inhérents à ladite mission, soit différé à l’issue de la période 
transitoire visée à l’article 6 de la présente convention, soit à compter du 1er juin 2017. 
 
 
ARTICLE 4 – FORMALITÉS RELATIVES AU TRANSFERT DES MARQUES DÉPOSÉES 
 
L’AFB procédera aux formalités nécessaires à l’inscription, au registre des marques, du transfert 
des deux marques visées à l’article 1er et prendra à sa charge les frais y afférents. 
 
 
ARTICLE 5 –REPRISE, DANS LES ACTIFS, D’UN CONTENTIEUX PRUD’HOMAL 
 
Il a été convenu entre les parties que l’AFB se substituera à la FCBN dans le contentieux qui 
l’oppose à Monsieur Jean OLIVIER devant le Conseil des prud’hommes de Bobigny, saisi le 
4 juin 2013, à la suite de la décision de la FCBN de licencier ce salarié le 14 février 2013. 
 
 
 
 
ARTICLE 6 – PÉRIODE TRANSITOIRE 
 
Afin de faciliter la mise en place de l’AFB et d’assurer la continuité du service public, il a été 
convenu entre les parties d’organiser une période transitoire entre le 1er janvier et le 31 mai 2017, 
durant laquelle la mission de coordination technique des conservatoires botaniques nationaux a 
été déléguée par l’AFB à la FCBN. 
 
Cette période transitoire est organisée par convention de mandat de gestion signée le 31 mars 
2017. 
Cette convention, qui expirera le 31 juillet 2017, soit deux mois après le terme de la mission dans 
un souci de bonne gestion administrative et comptable, donnera lieu à la reddition des comptes 
pour la période allant du 1er janvier au 31 mai 2017. 
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ARTICLE 7 – RÉSOLUTION DES LITIGES 
 
En cas de litige ou de différend qui pourrait naître concernant la validité, l’interprétation et/ou de 
l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à 
l’amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, les juridictions seront saisies conformément aux règles de droit 
commun applicables. 
 
 
 
 
Fait à ___________ 
 
Le ______________ 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 Le Directeur général de l’AFB, Le Président de la FCBN, 
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Annexe n°1 : Inventaire exhaustif des moyens matériels transférés 

 
Mobilier de bureau 

 
néant 

Petit électroménager réfrigérateur top 
 

 
 
Matériel 
informatique 

- un ordinateur de bureau 

- un onduleur 

- deux écrans d’ordinateur 

- un  gros disque dur externe (NAS) 

- un vidéoprojecteur et son écran 

- quatre petits disques durs externes 

 
Documentation 

- toute la documentation scientifique et technique : livres, ouvrages, 

rapports ; 

- les archives scientifiques et techniques vivantes postérieures à 2010 

 
Annexe n°2 : Inventaire non exhaustif des moyens immatériels transférés 
 

Outils informatiques  

- le système d’information SI-flore, avec les outils ATLAS et CODEX   

- les outils internes au réseau des CBN : site internet de la FCBN, Extranet, 

Taxa analyst, Wiki FCBN, Github FCBN, Photothèque, Cartothèque, FileZ,  

Accès aux données SIFlore et Documentation PMB)  

  
 
 
 
 
 

Conventions de 
partenariat 

- Convention de coopération entre l’ONF et la FCBN en date du 16 mars 

2007 ; 

- Convention  de partenariat FCBN-CBNPMP-AFAHC- Plante et Cité, en date 

du 7 octobre 2016, relative au projet « Végétal local et Vraies messicoles »  

pour 2016-2018 ; 

- Convention de partenariat FCBN-CBNPMP-GNIS relative aux contrôles des 

labels « Végétal local » et « Vraies messicoles » en date du 29 septembre 

2015 ; 

- Convention de partenariat FCBN-CBNPMP-Val’hor, relative au projet 

« végétal local » et « vraies messicoles », en date du 30 juin 2016 ; 

- Convention avec la DGFip en date du 2 février 2012, relative à la fourniture 

de matrices cadastrales au réseau des CBN ; 

- Convention de partenariat FCBN-EDF pour 2017, en date du 29 décembre 

2016 ;  

- Convention FCBN-MNHN-UICN, relative à la liste rouge de la flore 

vasculaire de flore métropolitaine pour 2017, en date du 12 décembre 

2016 ; 

- Convention cadre MEEM-MNHN – FCBN –Tela botanica, relative à la mise 

en œuvre du référentiel taxonomique et nomenclatural concernant la flore 

vasculaire de France métropolitaine en date  du 1er octobre 2016, prorogée 

d’un an par voie d’avenant ; 

- Acte d’engagement de la FCBN auprès de l’IGN, dans le cadre du 

programme carHAB, relatif à la mise à disposition de fichiers par l’IGN, en 
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date du 13 juin 2014 (programme toujours en cours en 2017)  

 
Marques déposées 

 à l’INPI 
 

 
- marque « végétal local »         n° 4148064 (classes 31, 35, 44) 

- marque « vraies messicoles » n° 4146938 (classe 31, 35, 44) 

 

 
Annexe n°3 : Liste non exhaustive des bénéficiaires des labels dont les conventions d’engagement 
sont transférées à l’AFB 

 
Structure 
juridique 

 
Adresse 

label  
"Végétal 

local" 

label  
"Vraies 

messicoles" 

Date signature  
contrat 
d'engagement 

ADASMS 10 rue de l'Eglise 
52220 Puellemontier 

X X 25/09/2016 

AGIR écologique 147 Ancienne Route d'Esparron 
83470 Saint-Maximin-la-Ste-Baume 

X  29/12/2016 

Groupe Copsi 
(Anne Lachaze) 

Le Mistral B, 12 rue Topaze - Pôle 
d’activités d’Eguilles 
13510 Eguilles 

X  29/12/2016 

BIODIV 26 Avenue Jean Moulin 
13100 Aix-en-Provence 

X  29/12/2016 

Haies vives 
d'Alsace 

8 Rue du Brochet 
67300 Schiltigheim 

X  12/10/2016 

 
Mission Bocage 

Maison de Pays, Lieu-dit La Loge, Rue 
Robert Schuman 
49600 Beaupréau-en-Mauges 

 
X 

  
29/12/16 

Naudet 
Lordonnois 

8 Rue du Champ Grimault  
89600 Chéu 

X  25/09/2016 

Nungesser ZI Ouest - Rue Georges Besse 
67150 ERSTEIN 

X X 25/11/2015 

Pépinière Lachaze Laveix 
15350 Veyrières 

X  16/11/2015 

Pépinières 
Bauchery 

1 Place Saint-Martin 
41220 Crouy-sur-Cosson 

X  25/11/2015 

Pépinières Crété 2, Hameau de Saint-Jean 
Guibermesnil 
80430 Lafresguimont-Saint-Martin 

X   
27/06/2016 

Pepinieres Daniel 
Soupe 

Les Lazares 
01400 Châtillon-sur-Chalaronne 

X  29/12/2016 

Pépinières de la 
Cluse 

Chemin de la Cluse 
62126 Wimille 

X  25/11/2015 

Pépinières Huault Le Petit Montauron 
53270 Saint-Jean-sur-Erve 

X  29/12/2016 

Pépinières Naudet 
Préchac 

1 Moulin de Cazeneuve 
33730 Préchac 

X  25/09/2016 

Spatium-Vitae 
/Philippe Walker 

Sauvionne 
26400 Saou 

X  25/11/2015 

Phytosem ZI La Plaine de Lachaup 
05000 GAP 

X  27/06/2016 

Prom'Haies 
Poitou-Charentes 

Maison de la Foret et du bois 
79190 Montalembert 

X  17/11/2015 

SEPANT 8 bis allée des rossignols 
37170 CHAMBRAY-LES-TOURS 

 X 25/11/2015 

Zygène Maronne 
26450 Charols 

X  28/12/2015 

Pépinières 
Lemonnier 

Les Ecoulouettes 
61250 Forges 

X  29/12/2015 
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Annexe n°4 : Inventaire exhaustif des moyens financiers transférés à l’AFB * 
 

 
 
 

« Fonds dédiés » 

Programme carHAB (2012) : 15 888 euros 
 
Projet Zones Humides Phase III (2013) : 6 061 euros 
 
Animation des GT inter CBN (2016) : 1 840 euros 
 
Action « Centre de ressources » (2016) : 29 752 euros 
 

 
« Capitaux propres »** 

 

 
Montant : 180 000 euros 
 

 
« Provision pour risques » 

 
Montant : 39 754 euros 
 

* l'annexe n°4 présente la situation comptable au 31/12/16 (clôture des comptes 2016). Comme mentionné à l'article 3 

de la convention, le transfert effectif des moyens financiers aura lieu le 1er juin 2017. Une situation des comptes sera 

réalisée, pour les moyens financiers transférés, à la fin de la période du mandat de gestion, soit au 31 mai 2017. 

** les capitaux propres transférés pourront être utilisés par la FCBN durant la période transitoire visée à l’article 6 de 

la convention, pour financer des actions scientifiques et techniques réalisées par les CBN. 

 
 
Annexe n°5 : Liste exhaustive des personnels contractuels de la FCBN transférés à l’AFB 
 

Nom Fonction Date de recrutement 
à la FCBN 

M. Jérôme MILLET Directeur-adjoint 1er décembre 2011 
 

M. Johan GOURVIL 
 

Chargé de projets  16 janvier 2012 

Mme Anaïs JUST 
 

Chargée de projets  16 avril 2012 

M. Arnaud ALBERT Chargé de projets  
 

14 septembre 2015 

 
 
 


